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Dans sa réponse
au Conseil fédéral,
le gouvernement
se dit également
favorable à la règle
dite des 2G.

Eric Budry

On connaît enfin la position deGe-
nève dans la consultation ouverte
en fin de semaine dernière par le
Conseil fédéral sur les nouvelles
mesures de lutte contre la pandé-
mie deCovid-19.Mercredi, lors du
traditionnel point presse, Serge
Dal Busco, le président duConseil
d’État, a détaillé les options choi-
sies par le gouvernement. D’une
manière générale, celui-ci se dit
«favorable à l’introduction sans
délai de mesures fortes». Le
Conseil fédéral a annoncé qu’il
prendrait et communiquerait ses
décisions sur les mesures le ven-
dredi 17 décembre.

Parmi les préférences trans-
mises au Conseil fédéral, l’une va
particulièrement déplaire aux
milieux économiques genevois:
celle de rendre le télétravail obli-
gatoire partout où il est possible
«en raison de son impact sani-
taire fort». Pour le Conseil d’État,
cette mesure doit être appliquée
jusqu’à mi-janvier, «date à la-
quelle elle devrait être reconsidé-
rée».

Or, tant la Fédération des en-
treprises romandes-Genève

(FER) que la Chambre de com-
merce, d’industrie et des services
se sont récemment positionnées
contre une obligation. Et ce n’est
pas que l’avis des faîtières! Un
sondage réalisé par la FER auprès
de sesmembresmontre que 70%
d’entre eux s’opposent à cette
mesure. «Les entreprises ont déjà
adapté leurs conditions de travail
à l’évolution de la situation sani-
taire et elles appliquent des plans
de protection efficaces en la ma-
tière», précisait la FER dans un
communiqué daté du 1er dé-
cembre. En substance: le télétra-
vail ne doit pas être imposé mais
rester une décision de l’entre-
prise.

Non-vaccinés écartés

En revanche, le Conseil d’État et
les milieux patronaux se re-
trouvent sur leur préférence pour
la règle dite des 2G (vacciné ou
guéri en allemand), qui limite
l’entrée dans les restaurants ou
les lieux culturels puisque même
avec un test négatif les non-vacci-
nés resteraient à la porte. À l’op-
posé, le gouvernement genevois
rejette totalement l’instauration
d’un filtre encore plus important,
celui de la règle des 2G+ test néga-
tif. «Pour le Conseil d’État, une
fermeture avec indemnisation est
préférable à cette mesure», a
ajouté Serge Dal Busco.

Concernant les réunions pri-
vées, Genève préconise de recom-
mander le certificat jusqu’à dix
personnes et de le rendre obliga-
toire dès la 11e personne. Selon lui,
les réunions ne devraient pas ex-

céder plus de trente participants
à l’intérieur et pas plus de cin-
quante à l’extérieur.

Vacances scolaires

Questionné au sujet d’un avance-
ment de la date des vacances sco-
laires ainsi que l’ont décidé cer-
tains cantons alémaniques, Serge
Dal Busco a répondu que les
membres du Conseil d’État en
avaient discutémais qu’ils avaient
écarté cette mesure. «Cela aurait
eu des conséquences négatives en
termes de formation et aurait
posé beaucoupde problèmes pra-
tiques aux parents», a-t-il précisé.

Dans la même optique, le sou-
hait pour les universités et les
hautes écoles est de poursuivre
avec l’obligation du certificat et
du masque, car l’enseignement à

distance ne séduit pas l’Exécutif
cantonal. Qui prévient toutefois
que «cette décision devrait être re-
considérée début 2022 en fonc-
tion de l’évolution sanitaire».

Imposition des véhicules

Le Conseil d’État a également af-
finé mercredi sa stratégie dans un
tout autre domaine: celui de l’im-
position des véhicules. Il exprime
ainsi son opposition à l’initiative
178 de l’UDC et du MCG, qui pré-
conise une baisse générale et sans
distinctiondemoitié de cet impôt.
LeGrandConseil vamaintenant se
saisir de la question, et l’Exécutif
lui suggère d’opposer à l’initiative
un contre-projet fondé sur le pro-
jet de réformede l’impositionqu’il
a lui-mêmedéposéen février 2021.

«Cette initiative est déconnec-
tée de la réalité à l’heure de l’ur-
gence climatique, a commenté
Serge Dal Busco. Notre projet de
loi tend à être neutre fiscalement
et prend en considération des as-
pects environnementaux ainsi
que les évolutions technologiques
dans ce domaine.» À relever que
le Conseil d’État avait légiféré en
réponse à unemotion adoptée par
le Grand Conseil lui demandant
d’aller dans ce sens.

Les projections ayant montré
que la neutralité fiscale ne serait
effective qu’après sept ans, le pré-
sident duConseil d’État a indiqué
qu’un fonds serait constitué avec
le surplus rapporté par l’impôt. Il
servirait ensuite à aider financiè-
rement les Genevois lors de
l’achat de véhicules n’émettant
pas de CO

2
.

LeConseil d’État plaide
pour le télétravail obligatoire

Consultation fédérale

«Les entreprises
ont déjà adapté
leurs conditions
de travail à
l’évolution de la
situation sanitaire
et elles appliquent
des plans
de protection
efficaces en
la matière.»
Communiqué du
1er décembre de la FER

Face à la 5e vague
La lettre de la médecin
cantonale a heurté
les chirurgiens et les
cliniques, même si tout le
monde se veut rassurant.

Sur le fond, tout le monde est
d’accord: les secteurs public et
privé doivent s’unir pour soigner
aumieux les Genevoises et les Ge-
nevois du coronavirus. Mais sur
la forme, il faut encore mettre de
l’huile dans les rouages: la réqui-
sition immédiate des cliniques au
service de l’Hôpital a échauffé les
esprits. Le ton de la lettre a sur-
pris. Et sur le fond, le privé ne
trouve pas la mesure justifiée.

Dans sa lettre, la médecin can-
tonale fixe un calendrier en deux
temps. Jusqu’au 3 janvier, les cli-
niques doivent mettre à disposi-
tion leurs locaux et leur personnel
de santé. La réquisition a fâché les
chirurgiens, par définition indé-
pendants. En outre, les cliniques
doivent suspendre une partie de
leurs opérations et «exceptionnel-
lement effectuer» d’autres presta-
tions endéchargede l’Hôpital. Dès
le 3 janvier, il faudra de plus per-
mettre aux chirurgiens des HUG
d’opérer en clinique.

«Clarifier certaines choses»
«Nous prenons note de cette ré-
quisition. Nous répondrons pré-
sent pour soutenir la structure pu-
blique, réagit le président des cli-
niques privées, Rodolphe Eurin,
directeur de l’Hôpital de La Tour.
Cependant, nous n’avons pas at-
tendu ce courrier pour nouer une
collaboration étroite avec les
HUG. Il faudra clarifier certaines
choses. Le personnel des HUG
n’est pas le seul à être fatigué. Nos
infirmières et nos chirurgiens ont
aussi une activité régulière char-

gée. Ils restent motivés mais ont
aussi besoin de vacances. Il est im-
pensable de les annuler mainte-
nant.»

«Il ne faut pas s’arrêter là,mais
la forme de cette lettre est bles-
sante. Nous avons toujours trouvé
des solutions pour les malades»,
réagit le chirurgien de la hanche
Panayiotis Christofilopoulos.
Thierry Glauser, chirurgien de la
main, regrette «qu’on impose un
régimed’exception alors qu’il fau-
drait une solution à long terme,
axée sur la collaboration et non
sur la contrainte».

«La coopération peut se faire
sans mettre toute la communauté
médicale et chirurgicale en émoi,
résumeGillesRufenacht, directeur
des cliniques Hirslanden (Colline
et Grangettes). La mesure semble
disproportionnée par rapport à la
situation réelle. Il faut entrer dans
un système coopératif sur du long
termeet sortir de la réquisition sys-
tématique», appuie-t-il.

Plusieurs acteurs, en off,
s’étonnent que lesHUG soient dé-
bordés avec 140 patients Covid,
dont une quinzaine aux soins in-
tensifs, alors qu’ils ont plusieurs
centaines de lits d’hospitalisation.
«Les soins intermédiaires sont
pleins et les patients continuent
d’arriver», réplique Arnaud Per-
rier, directeur médical des HUG.
Il ajoute que la réquisition est né-
cessaire sur le plan légal pour
pouvoir rembourser les presta-
tions. De son côté AdrienBron, di-
recteur général de la Santé, pré-
cise que «les 140 patients Covid
s’ajoutent à l’activité coutumière.
Rien que le week-end dernier, 42
patients ont été hospitalisés;
lundi, ils étaient 21,mardi 18: c’est
énorme! La situation est déjà ex-
trêmement dégradée. Il faut pré-
venir ce qui va se passer dans les
jours à venir.» Sophie Davaris

La réquisition des
cliniques passemal

Covid-19
Le Grand Conseil
de la nuit s’inquiète des
restrictions envisagées
par les pouvoirs publics.

Le monde de la nuit lance un cri
d’alarme en vue des probables
restrictions supplémentaires qui
vont lui être imposées. Son asso-
ciation, le Grand Conseil de la
nuit, s’inquiète de la mise en
consultation auprès des cantons
de deux variantes, proposées le
10 décembre par le Conseil fédé-
ral, pour lutter contre la pandé-
mie.

La première variante prévoit,
pour les espaces intérieurs, l’in-
troduction des «2G» (accès aux
seules personnes vaccinées et
guéries) avec obligation de por-
ter le masque et de consommer
assis. L’accès aux établissements
culturels et aux installations de
sport et de loisirs ainsi qu’aux
manifestations serait réservé aux
personnes vaccinées ou guéries.
Lorsqu’il n’est pas possible de
porter le masque ou de consom-
mer assis, comme dans les disco-
thèques, les bars et pour cer-
taines activités de loisirs, un test
négatif serait en plus nécessaire
(règle des «2G+»).

La seconde variante mise en
consultation prévoit carrément la
fermeture des endroits où il n’est
pas possible de porter lemasque.

On pourrait imaginer que le
monde de la restauration et celui
de la nuit préféreraient l’option
2G+ plutôt que la clé sous la porte.
Il n’en est rien. «Lamise en appli-
cation de la 2G+ au sein de nos éta-
blissements est financièrement in-
tenable, relève Élisabeth Jaquet,
coordinatrice duGrandConseil de

la nuit. La baisse de fréquentation
déjà constante va devenir impos-
sible à gérer. Nous doutons forte-
ment que nos publics bravent
toutes ces barrières pour venir
boire un verre, écouter un concert
ou danser en club. La 2G+ est lo-
gistiquement et éthiquement in-
tenable.»

L’association se dit triste «de
devoir espérer la fermeture forcée
comme solution la plus enviable
alors que nous nous sommes bat-
tus dès le début de la pandémie
pour notre réouverture. Aucune
des variantes qui proposent que
nos lieux restent ouverts n’évite
réellement la transmission du
virus.» C’est donc «pour la péren-
nisation de nos établissements
ainsi que pour espérer voir notre
système de santé fonctionner au

mieux que nous demandons la
fermeture le temps d’un retour à
la «normale».

«Notre secteur s’effondre»
Laurent Terlinchamp, patron des
hôteliers et restaurateurs du can-
ton, n’est pas plus enthousiaste
vis-à-vis des 2G+. «Plus de
contraintes vont nousmettre à ge-
noux.» Et sur la variante qui envi-
sage des fermetures?

«C’est bien joli de fermer! Les
pouvoirs publics nous paient
alors les frais fixes comme le
loyer, mais pas notre manque à
gagner. Et les salariés ne touchent
que 80% de leurs salaires via les
RHT (réduction de l’horaire de
travail). Vous vous rendez compte
qu’il a fallu qu’un collègue lucer-
nois se batte pour que le Tribunal

fédéral reconnaisse la semaine
dernière que les vacances et les
jours fériés doivent aussi être
payés par les pouvoirs publics?!
On va devoir à juste titre récupé-
rer cet argent. Mais ce n’est pas
cela qui va sauver notre secteur,
qui s’effondre depuis deux ans.
Les indemnisations que nous
avons reçues ne couvrent pas
notre énorme préjudice.»

Pour le patron des restaura-
teurs et des hôteliers, «l’État
continue de se focaliser sur les
restos et le monde de la nuit en
termes de risques de transmis-
sion en nous imposant des me-
sures toujours plus drastiques,
alors que dans les transports pu-
blics, il n’y a toujours pas de gel
hydroalcoolique…»
Fedele Mendicino

Lemondede la nuit réclame la fermeture

Les acteurs du monde de la nuit sont très inquiets pour leur futur. MAURANE DI MATTEO

Justice
Le Ministère public a requis
des peines allant jusqu’à
9 ans pour les auteurs de
deux braquages à Plan-les-
Ouates et à Vernier.

Où est l’argent? Où sont les armes
volées lors des deux braquages?
Au termedes auditions des préve-
nus, ces questions restent sans ré-
ponse au Tribunal correctionnel,
chargé de juger les auteurs des
vols àmain armée commis à Plan-
les-Ouates et à Vernier en 2014 et
2016.

Le voile de brume qui enve-
loppe cette affaire exceptionnelle
- quatre frères issus du mouve-
ment skinhead impliqués, leur
mère accusée d’avoir entravé
l’enquête, un complice au sein de
l’entreprise de sécurité - n’a pas
freiné la première procureure
Olivia Dilonardo dans les peines
requises: 9 ans de prison pour le
principal accusé, 7 pour son pe-
tit frère, 4 pour l’agent de sécu-
rité qui a trahi son employeur, 3
(dont 1 an ferme) pour un des ju-
meaux qui conteste sa présence
et une peine avec sursis pour son
double, accusé d’avoir agi en ar-
rière-plan.

Mercredi, la première procu-
reure a décrit des brigandages
«organisés» et exécutés par des
«professionnels», «enmode com-
mando». Le butin total de plus de
1,5 million? «On saura difficile-
ment ce qu’il en est advenu.»Mais
lamagistrate fait le lien avec d’im-
portants travaux réalisés dans la
maison familiale après les bra-
quages, des installations en vue
de cultiver de la marijuana, des

appartements loués par l’un des
frères pour y abriter des prosti-
tuées et d’autres dépenses fami-
liales.

Quant aux dix armes volées
dans le fourgon en 2014 et dans
les locaux de la société de sécurité
en 2016, une seule a été retrou-
vée, entre les mains d’un trafi-
quant de drogue français. «Le but
était de les écouler au marché
noir», affirme la procureure.

Climat de grande défiance
Ce réquisitoire s’est tenu dans un
climat de grande défiance à
l’égard du Ministère public, ac-
cusé d’avoir bafoué les droits des
accusés durant l’enquête. Seule
face à une dizaine d’avocats, Oli-
via Dilonardo (les reproches vi-
saient surtout son prédécesseur
en charge du dossier) a défendu
les micros cachés au parloir. Ces
écoutes secrètes en prison sont
même le socle sur lequel repose
la mise en prévention de la mère
de la fratrie, de l’un des jumeaux
et de la compagne de l’un des
frères.

La procureure demande donc
aux juges de condamner égale-
ment les proches de la fratrie. La
mère âgée de 66 ans? «Elle a récu-
péré des fonds, transmis desmes-
sages entre un frère et l’autre en
prison, a tenté de faire disparaître
de l’argent», énumèreOlivia Dilo-
nardo. «Elle ne pouvait pas igno-
rer», poursuit-elle avant de récla-
mer une peine de 9 mois avec sur-
sis. Elle balaie ainsi l’image que la
sexagénaire a voulu donner d’elle,
celle d’unemère effacée dans une
famillemarquée par une pratique
rigoriste de la religion catho-
lique. Luca Di Stefano

Lamère des braqueurs
«ne pouvait pas ignorer»
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